&‘I— R Ar\N.‘-o— Extension de Garantie « ROUGE »

Fiche d'information Précontractuelle
contrat N° BAST/CIR/2020/16/FR/25/022

Contrat distribué et gere sous la marque CIRANO, par SPGA SAS, (Sociéete Parisienne de Garantie Automobile) au capital de 40 000 EUR - sociéete de courtage en
assurances - RCS 450 059 456 PARIS - N" ORIAS : 07 003 110 (www.orias.fr) Siege social : 10, avenue de la Grande Armeée 75017 Paris.

Contrat d'assurance collectif a adhesions individuelles facultatives souscrit par SPGA aupres de de BASTION INSURANCE COMPANY LIMITED « BASTION » The
Landmark, Level 1, Suite 2, Trig L-Ijun, Qormi QRM 3800, Malta, Immatriculée a Malte : C 37545 Enregistrée sous le « Insurance business Act 1098 par la « FSA »
maltais (« Malta Financial Services Authority »)

La distribution de ce Contrat dassurance peut donner lieu a une remuneration sous forme de commission.

VOTRE BESOIN

Au cours de notre entretien, nous avons pu identifier ensemble vos possibles besoins correspondant a votre situation personnelle et/ou votre véhicule :
Garantir les Pannes Mécaniques de votre Véhicule

NOTRE OFFRE

L'extension de garantie « ROUGE » a pour objet la prise en charge des frais de reparations (pieces et main d'ceuvre en vigueur du Reparateur et selon baremes
constructeur), dans la limite de la Valeur Argus Kilometrique du Véhicule Garanti au jour du sinistre, sans pouvoir exceder 1 500 (mille cing cents) euros par
sinistre, toutes interventions confondues. Aucun dommage ne pourra étre pris en charge pour les véhicules de plus de 250 000 Km.

L'assurance ne couvre pas les dommages ou préjudices dus a une responsabilité quelle qu'elle soit, contractuelle, délictuelle ou légale, résultant du droit
commun, ni les dommages et préjudices indirects, méme si ceux-ci sont causés par une Panne Mécanique garantie. Elle permet la remise du Véhicule
Garanti dans son état de fonctionnement antérieur a la Panne Mécanique garantie. Les dispositions du présent contrat ne suppriment ni ne réduisent la
garantie légale des vices caches, dont les conditions et modalités sont prévues aux articles 1641 et suivants du Code civil, ni la garantie de conformité
prévue aux articles L 217-1 et suivants du Code de la consommation.

MONTANT DE LA PRIME

Le montant de la prime depend du nombre de chevaux fiscaux et de la durée choisie par 'Adherent a la souscription.

Le paiement de la prime d'assurance s'effectue au choix de Adhérent par prelevement automatique mensuel ou au comptant selon les modalités fixees
dans les Conditions Générales. Le non-paiement total ou partiel de la partie d'un ou de plusieurs prelevements mensuels de la prime d'assurance entraine
l'application de plein droit des dispositions de larticle L 113-3 du Code des assurances.

EFFET ET DUREE DE L'ADHESION ET DE LA GARANTIE

L'adheésion au Contrat d'assurance est facultative. Elle est proposee le jour de l'achat du Vehicule et souscrite le jour méme ou par signature électronique
suite a l'envoi du Contrat au Client par email. Les prelevements ou paiements de prime sont effectues dans le mois suivant l'adhésion et dans la limite de
la duree de l'adhesion.

L'extension de garantie est conclue pour une durée mentionnée au bulletin d'adhésion pour 6, 12, 24, 36, 48 ou 60 mois. Un délai de carence de 30 jours
(hors panne électrique et électronique) est appliqué lors de ladhésion au Contrat. La durée minimale d'engagement est de 12 mois (a Lexception des
contrats souscrits pour une durée de 6 mois).

La garantie prend effet a la plus tardive d'une des dates suivantes : un mois apres la date de début indiquée sur le bulletin d'adhésion (hors panne électrique
et électronique), ou immeédiatement apres Lexpiration d'un éventuel reliquat de garantie constructeur ou aprés lexpiration d'une éventuelle garantie
commerciale du Distributeur/Vendeur du véhicule.

L'adhésion peut étre résiliée dans les cas mentionnés aux Conditions Générales et notamment :

- & tout moment aprés la date d'anniversaire d'un an du contrat, sous réserve que 'Adhérent soit une personne physique, a tout moment pour les contrats
d'une durée de 6 mois et que la garantie n‘ait pas été mise en jeu.

- en cas de cession du Véhicule Garanti sous réserve de l'application des dispositions de larticle X des conditions générales,

- en cas de perte totale du Véhicule Garanti résultant d'un événement non garanti ou de réquisition du Véhicule Garanti dans les cas et conditions prévus
par la législation en vigueur.

DROIT DE RENONCIATION

Vous bénéficiez d'un droit de renonciation a ce contrat pendant un délai de trente (30) jours (calendaires) a compter de sa conclusion, sans frais ni penalités.
Toutefois, si vous béeneficiez d'une ou de plusieurs primes d'assurance qui vous sont offertes, de telle sorte que vous n‘avez pas a payer une prime sur un ou
plusieurs mois au debut d'execution du contrat, ce délai ne court qu'a compter du paiement de tout ou partie de la premiéere prime.
L'exercice du droit de renonciation est subordonné aux quatre conditions suivantes :

- vous avez souscrit ce contrat a des fins non professionnelles ;

- ce contrat vient en complement de l'achat d'un bien ou d'un service vendu par un fournisseur ;

- le contrat auquel vous souhaitez renoncer n'est pas integralement execute

- vous n‘avez declare aucun sinistre garanti par ce contrat.
Dans cette situation, vous pouvez exercer votre droit a renoncer a ce contrat par lettre ou tout autre support durable.
Par ailleurs, pour eviter un cumul d'assurances, vous étes invite a verifier que vous n'étes pas deja béenéficiaire d'une garantie couvrant l'un des risques garantis
par le contrat que vous avez sousctit.

Vous béneficiez egalement d'un droit de renonciation en cas de vente a distance, sans aucun frais dans les trente (30) jours suivant votre adhésion
(telephonique, ecrite ou en ligne). ou de reception de son contrat si elle est posterieure. Si vous demandez a benéficier du contrat, vous ne pourrez plus exercer
ce droit.
Le courrier de renonciation au titre de lexercice dun de ces droits doit étre adressé par LRAR ou email en demandant un accusé de réception a CIRANO -
CS 44 104 - 80480 DURY, selon le modéle de lettre de renonciation suivant :
« Je soussigné M [nom + prénoml ... AEMEUANE AU o sommmes e AEClArE renoncer, en ma quialité dadhérent, au contrat dassurance Extension
de garantie « ROUGE » n° [numéro de garantie] ... daté du.. .......... et demande le remboursement des sommes qui me sont dues. Je certifie n'avoir
connaissance a la date denvoi de la présente lettre daucun sinistre mettant en jeu une garantie du contrat depuis mon adhésion ».

Faita .. (=X « Signature »

Conséqguences de la renonciation a votre adhésion :

L'exercice du droit de renonciation dans le délai prévu dans lencadré ci-dessus entraine la résiliation du contrat a compter de la date de réception de votre
demande par lettre ou sur tout autre support durable.

En cas de renonciation, lAssureur est tenu de rembourser, le cas échéant, le montant de la prime payée par lAdhérent dans un délai de trente jours a
compter de la date d'exercice du droit de renonciation.
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QUE FAIRE EN CAS DE SINISTRES ?

ILest important de s'arréter dés que les symptdmes de panne ou de dysfonctionnement mécanique se manifestent, toute aggravation de lincident restant
a la charge du propriétaire du Véhicule Garanti.

En cas de Panne Mécanique : le Sinistre doit étre declare dans un delai de 5 (cing) jours ouvres au Gestionnaire par telephone au 08 20 024 407 ou par mail
a pannes@cirano.com

INFORMATIONS LEGALES

La SOCIETE PARISIENNE DE GARANTIE AUTOMOBILE propose le contrat d'assurance de Bastion Insurance. Il peut vous étre communique, a votre
demande, le nom des autres entreprises d'assurance avec lesquelles La SOCIETE PARISIENNE DE GARANTIE AUTOMOBILE, travaille conformement aux
modalites du b) du 1" du Il de larticle L. 521-2 du Code des assurances. La SOCIETE PARISIENNE DE GARANTIE AUTOMOBILE fait partie du Groupe
Verspieren qui detient plus de 10 % de son capital social.

Réclamations

En cas de mecontentement (une demande de service ou de prestation, une demande d'information, de clarification ou une demande d'avis n'est pas une
réclamation), adressez votre courrier au Gestionnaire : CIRANO CS 44104 - 80480 DURY, ou un email a rc@cirano.com.

Si votre réclamation est exprimeée a loral et que la réponse ne vous satisfait pas, formalisez-la sur un support durable adresse au Gestionnaire.

Le Gestionnaire accusera reception de votre demande dans un delai de dix (10) jours ouvrables, a compter de la date d'envoi de votre reclamation ecrite sauf si
une reponse est apportéee dans ce délai. Le Gestionnaire sengage a adresser une reponse ecrite a votre reclamation au plus tard dans les deux (2) mois suivant la
date d'envoi de votre reclamation.

Si linsatisfaction persiste, et dans les deux mois suivant lenvoi de votre reclamation, Vous pouvez solliciter lavis du Mediateur de lAssurance :
- soit sur le site de la Médiation de lAssurance : http/wwwmediation-assuranceorg.

- soit par courrier : La Médiation de [Assurance - TSA 50 110 - 75441 Paris cedex .

Vous disposez d'un delai d'un an a compter de votre reclamation ecrite aupres du professionnel pour saisir le Mediateur de ['/Assurance.

Vous retrouverez ces informations sur la plate-forme europeenne https.//webgate.ec.europaeu/odr

Si aucun accord n'est trouve, Vous pouvez demander un avis a lAutorité de Contréle Prudentiel et de Resolution - 4 place de Budapest - CS 92459 - 75436 Paris
Cedex 09. Vous retrouverez ces informations sur la plateforme européenne https./webgate.ec.europa.eu/odr.

En cas d'echec de la demarche, Vous conservez vos droits d'agir en justice.

Protection des données a caractére personnel

Vos données personnelles sont traitées par « Bastion Insurance », responsable de traitement.

Vos donnees personnelles sont traitees par 'Assureur afin de gerer et executer les garanties de votre contrat d'assurance; permettre l'exercice des recours
et la gestion des reclamations ; conduire des actions de recherche et de développement; mener des actions de prevention ; elaborer des statistiques et
etudes actuarielles ; lutter contre la fraude a l'assurance ; mener des actions de lutte contre le blanchiment et le financement du terrorisme ; executer ses
obligations legales, reglementaires et administratives en vigueur. Vous disposez d'un droit d'acces, de rectification, d'opposition, d'effacement, de limitation
et de demander la portabilite de certaines donnees personnelles vous concernant, que vous pouvez exercer aupres du Delegue a la Protection des
données a l'adresse electronique suivante info@bastion-insurance.com

Sociéete Parisienne de Garantie Automobile est une entreprise regie par le code des assurances - Activités placees sous le contréle de [Autorite de Controle
Prudentiel et de Résolution (4 place de Budapest - CS 92459 - 75436 Paris Cedex 0Q).

Bastion Insurance Compagny Limited est une entreprise dassurance regie par Insurance Business Act et placee sous le controle de l'autorité de regulation maltaise
Malta Financial Services Authorithy.

RAPPORT DE CONNAISSANCE ET D'INFORMATION DE L'ADHERENT

Conformément a l'article L. 112-2 du Code des assurances, il vous a été remis une Fiche d’Information Précontractuelle, dont vous avez préalablement pris
connaissance. Afin de vous proposer un produit d’assurance adapté a votre situation personnelle, vos besoins, votre connaissance et votre expérience en
matiére d’assurance, nous vous avons posé un ensemble de questions dont I'essentiel des réponses est repris dans le bulletin d’adhésion.

Pour toute question relative a votre contrat
(Changement d'adresse, coordonnees bancaires,..)
il vous suffit de nous contacter au
0 970 809 054

Cachet de lintermédiaire Fiche d'Information regue le ...
Signature du client
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Conditions Géneérales
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Extension de Garantie

Rouge
Rouge +

Police n° BAST/CIR/2020/16/FR/25/022

L'extension de Garantie CIRANO ROUGE, Contrat dassurance collective a adhesions individuelles facultatives presente par CIRANO, marque distribuee par SPGA SAS,
- est souscrit et géré par SPGA SAS (Société Parisienne de Garantie Automobile) Etablissement commercial : CS 44104 - 80480 DURY Sieége social : 10 Avenue de
la Grande Armee - 75 017 PARIS - Au capital de 40 000 € - 450 059 456 RCS PARIS - TVA FR 72450059456 - Numero dimmatriculation a ['Crias : 07 003 110.
www.oriasfr SPGA SAS fait partie du groupe Verspieren qui detient plus de 10% de son capital social SPGA est une entreprise regie par le code des assurances
- Activites placees sous le controle de l'Autorite de Controle Prudentiel et de Resolution (4 place de Budapest - CS 92459 - 75436 Paris Cedex 09
https.//acpr.banque-francefr/).).

- Aupres de BASTION INSURANCE COMPANY LIMITED « BASTION » The Landmark, Level 1, Suite 2, Trig L-Iljun, Qormi QRM 3800, Malta, Immatriculee a Malte
: C 37545 Enregistree sous le « Insurance business Act 1998 par la « FSA » maltais (« Malta Financial Services Authority »)
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ARTICLE 1 DEFINITIONS

ADHERENT/ ASSURE/ CLIENT : La personne
physique ou morale qui souscrit au contrat et
qui est designee comme telle sur le bulletin
dadhesion et sur le certificat dimmatriculation du
Veéhicule garanti.

BENEFICIAIRE : Le proprietaire, le conducteur et les
occupants du vehicule garanti au moment de la
panne, dans la limite du nombre de place indique sur
la carte grise.

CONSOMMABLES : Produits accessoires et petites
fournitures, nécessaires au fonctionnement du
vehicule, qui se detruisent a lusage ou qui ne peuvent
étre reutilises dans létat ou ls se trouvent apres usage
exemples : huiles, carburants, filtres non reutilisables,
lubrifiants, ampoules...

DISTRIBUTEUR/VENDEUR': le point de vente qui
distribue et vend la presente garantie.
GARAGE _REPARATEUR: garage
professionnel de lautomobile
GARANTIE/CONTRAT Lassurance designee «
lextension de Garantie CIRANO ROUGE » constituee
du bulletin dadhesion, de la fiche dinformation
precontractuelle et des presentes Conditions
Generales.

GESTIONNAIRE : La personne morale qui gere
lexécution du contrat: Societe Parisienne de Garantie
Automobile, Plateau de Gestion CIRANO- CS 44104 -
80041 - 80480 DURY ourc@cirano.com

JOUR DE LA VENTE : Date a laquelle le present
contrat a ete signe

NEGLIGENCE/MANQUE  DE  PRECAUTIONS
RAISONNABLES : Faute entrainant un Sinistre et
résultant d'un manque de prudence, dattention, de
vigilance ou de soin de la part du Client a l'égard du
Veéhicule garanti.

PANNE/PANNE MECANIQUE : Dysfonctionnement
aleatoire et definitif dune ou plusieurs pieces ou
organe(s) mecaniquels), electrique(s) ou
electronique(s) sur le Vehicule par leffet dune
cause interne aux pieces avariees du Vehicule
Garanti a la suite et au cours de son utilisation
normale.

PIECES DUSURE : Les pieces d'usure sont des
pieces ou des elements d'un mecanisme, quiil est
necessaire de remplacer periodiquement, parce
que se degradant naturellement a lusage ou dans
le temps. En quelque sorte, il s'agit de composants
dont lespérance de vie est limitée par leur
fonction ou leur usage.

SINISTRE : Panne, Panne Mécanique susceptible
d'ouvrir droit a indemnité au titre du contrat
« l'extension de Garantie CIRANO ROUGE ».
USURE NORMALE D'UNE PIECE : Rapprochement
entre létat de cette piece endommagee, son temps
d'usage normal, le kilometrage parcouru par le
véhicule et le potentiel moyen de fonctionnement
qui lui est usuellement préte. Cet état d'usure sera
éventuellement apprécié par expert designe par
le Gestionnaire.

VALEUR ARGUS KILOMETRIQUE STANDARD: Le
montant de l'intervention pris en charge ne pourra
dépasser la valeur du véhicule telle que
déterminée par la cotation dans lArgus de
I'Automobile au jour du sinistre. Dans le cas ou le
vehicule garanti ne ferait plus lobjet d'une cotation
dans l'Argus de Automobile depuis plus d'un
mois au jour du sinistre, le montant pris en charge
par lassureur ne pourra en aucun cas depasser
la valeur venale dudit vehicule. La valeur vénale
(VV) est calculée a partir de la derniere cotation
du véhicule dans l'Argus, minorée de 2% par mois
calendaire écoulé, depuis la derniere cotation
dans l'Argus jusqu'a la date du sinistre : VV =
derniere cotation argus du vehicule - 2%
[derniere cotation argus du vehicule x (mois du
sinistre - mois de derniére cotation argus).
VEHICULE GARANTI/VEHICULE BENEFICIARE: le
vehicule inscrit sur le bulletin d'adhesion.

réparateur

ARTICLE 2. CONDITIONS D'ELIGIBILITE
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L'Extension de Garantie s'adresse au jour de la
vente .

- aux vehicules immatricules et receptionnes par type
en France métropolitaine

- aux véhicules de toutes marques, inférieurs a 31
CV, inférieurs a 3.5 Tonnes (4x4 inclus)

+ aux véhicules de moins de 20 ans et moins de
220 000 km

- aux vehicules destines a lusage particulier ou
professionnel

~aux véhicules Essence, Diesel, Hybride,
Electriqgue, GPL/GNV/Ethanol (si installation
homologuee),

- aux veéhicules entretenus suivant le carnet
dentretien du constructeur ayant subi une
vidange periodique imposee par le constructeur
chez un professionnel de l'automobile.
Véhicules exclus :

+ Les véhicules étant utilisés en location courte
durée, societé de fret, taxi, ambulance, VSL,
auto-école, transport a ftitre onéreux de
marchandises et/ou de voyageurs, transport
collectif, spectacle, cascade. épreuve sportive
ou de vitesse, rallye, course.

- les véhicules électriques de la marque BLUECAR
- parmi les véhicules de 20 CV et plus, sont exclus
les marques suivantes : ASTON MARTIN,
BENTLEY, BUGATTI, FERRARI, LAMBORGHINI,
LOTUS, MASERATI, MAYBACH, MC LAREN,
PORSCHE, ROLLS ROYCE, et les modeéles AUDI
de type S, RS et R8, BMW de type M, JAGUAR de
type R et SVR, Land ROVER (a l'exception de
DISCOVERY SPORT, FREELANDER, RANGE
ROVER VELAR et RANGE ROVER EVOQUE),
MERCEDES de type AMG, VENTURI, DE TOMASO,
TVR, toutes les marques Américaines comme par
exemple CHEVROLET CORVETTE, CHEVROLET
CAMARO, FORD US, BUICK, LINCOLN, MERCURY,
DODGE, RAM, PONTIAC, CHRYSLER , GMC, HUMMER,
PLYMOUTH, SHELBY

- les Quads

- tous les vehicules, quels que soit leurs cylindrées,
dont le volume de ventes annuelles en France est
inférieur a 300 unités

- les véhicules pour lesquels la garantie n'a pas
été déclarée dans les cing (5) jours suivant la
vente du véhicule par le Distributeur/Vendeur
au Gestionnaire.

ARTICLE3 OBJET DE LA GARANTIE

1 La prise en charge des organes selon larticle 4.
Etendue de la garantie et Larticle 5 Exclusions des
présentes Conditions genérales.

2. La prise en charge des frais de reparations
occasionnes par la remise en état ou l'échange
des pieces reconnues defectueuses des
vehicules benéeficiant de la garantie, sous réserve
du respect de la procédure et obligations
décrites dans le présent document, rendus
nécessaires par une panne ou un incident
mecanique d'origine aleatoire, selon couvertures
et montants et limites désignés dans le présent
document (pieces et main- d'ceuvre selon
bareme constructeur et au prix afficheé en vigueur
du garage reparateur) ;

3. La prise en charge du 1er diagnostic et des
fluides neécessaires aux reparations pour un
montant de prise en charge cumule limité a 100 €
TTC (dans la limite d'une seule prise en charge sur
la durée de la garantie) et a condition que la Panne
soit reconnue couverte par la Garantie.

Pour toute intervention rentrant dans le cadre de
la Garantie, il sera privilégié la réparation des
pieces défectueuses reconnues couvertes
plutdt que léchange systématique, et ce, au
choix du Gestionnaire. La remise en état peut
étre faite avec des pieces neuves, avec des
piéces en échange standard (reconditionnées ou
réparées), ou avec des piéces de réemploi au
choix du Gestionnaire. En cas de refus de la piéce
proposée en échange standard ou de réemploi
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par le Réparateur et/ou par le Client, la prise en
charge du Gestionnaire sera limitée & son cout.

ARTICLE 4. ETENDUE DE LA GARANTIE

Sont uniquement compris dans la garantie, pour
les véhicules de moins de 250 000 Km au jour du
dysfonctionnement, la remise en etat ou
l'echange gratuit (pieces et main-d'ceuvre) des
pieces garanties reconnues defectueuses, etant
precise ici que cette remise en etat ou cet
echange peuvent étre faits avec des pieces
neuves, des organes neufs, en échange standard
ou avec des pieces de réemploi, au choix du
Gestionnaire.

Sont garantis les éléments suivants :

- Moteur: Toutes les pieces internes lubrifiees en
mouvement specifiee ci-apres : Arbres a cames,
Bielles, Chaine de distribution lubrifiee, Chemises
(sauf le carter et les joints), Coussinets,
Culbuteurs, Embiellage, Pignons, Pistons et les
axes, Pompe a huile, Poussoirs, Segments,
Soupapes.

- Boite de vitesses : Toutes les pieces internes
lubrifiees en mouvement specifiees ci- apres :
Anneaux de synchro, Arbres primaire et
secondaire, Fourchettes internes et axes,
Pignons, Roulements, Verrouillage.

- Boite de vitesses automatique : Pieces internes
et lubrifiees, calculateur, convertisseur de couple,
electrovanne, bloc hydraulique, capteurs de vitesse,
capteur de pression dhuile, pompe a huile.

- Pont : Pieces lubrifiees internes au Pont,
Couronnes, Pignons et Roulements, Satellites.

ROUGE +:
- La garantie élargie la couverture aux pieces
suivantes : Turbo, Alternateur et Démarreur.

ARTICLE 5. EXCLUSIONS
Toutes pieces non énumeérées precedemment
ne sont pas prises en charge.

Ne sont jamais pris en charge les
Consommables, les petites fournitures, les
fludes, les controles, les réglages, les

diagnostics au-dela du premier, les réparations
lites aux vibrations et bruits lors du
fonctionnement du véhicule, les essais routiers,
tous les travaux assimilés a un entretien normal
du veéhicule incluant toutes les préconisations du
constructeur, ainsi que les avaries dues a une
infiltration ou a une entrée d'eau.

Ne sont jamais pris en charge par cette garantie :

- les dommages entrant dans le cadre de la
garantie des vices cachés prévus aux articles
1641 et suivants du code civil

- les dommages intentionnellement causés ou
provogues par 'Adhérent ou avec sa complicité

- les dommages occasionnés par : la Guerre
étrangere, la guerre civile, les greves et lock-out,
les inondations, les débordements de cours
deau ou détendues deau naturelles ou
artificielles, de sources, laction de la mer, les
éruptions volcaniques, les tremblements de terre,
les avalanches ou un autre phénomene naturel
présentant un caractére catastrophique entrant ou
non dans le cadre de lapplication de la loi du 13
Jjuillet 1082 et de toutes dispositions legislatives ou
réglementaires relatives a lindemnisation des
catastrophes naturelles, les accidents (ou leur
aggravation) d'origine nucléaire ou causés par
toute source de rayonnement ionisant,

- un fait ou un événement dont vous aviez
connaissance lors de la conclusion de la garantie
comme étant susceptible de faire jouer une
garantie, la saisie, la confiscation, la mise sous
séquestre ou la destruction d'objets assurés sur
ordre de tout gouvernement ou autorité
quelconque
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- les dommages ayant pour origine des

contaminations radioactives

- les pertes et dommages causés, directement

ou indirectement par, résultant ou survenant en

rapport avec tout acte de terrorisme

- les conséquences d'obligations que vous auriez

acceptées alors qu'elles ne vous incombent pas

en vertu des dispositions [|égislatives ou

réglementaires en vigueur

- les dommages ou accidents survenus : a

Loccasion de paris, duels, rixes (sauf cas legitime

défense), lors de la pratiqgue dun sport a titre

professionnel

- les dommages survenus sur un véhicule en cas

de fausse déclaration relative au kilométrage

parcouru a la date d'effet de la garantie et/ ou

relative aux entretiens effectués

- les dommages entrant dans le champ de la

responsabilité civile professionnelle du garage

vendeur ou réparateur a la suite dune

intervention de sa part sur le véhicule

- les conséquences de L'usure+ normale d'une

piéce due au kilométrage parcouru telle que

définie a larticle |

- les avaries dues a une négligence ou a un defaut

dentretien

- les interventions et pieces non liées directement

au dommage initial

- les contréles techniques obligatoires ou

volontaires, ainsi que toute anomalie constatée au

cours de cette intervention ne constituant pas un

évenement aléatoire

- les dommages de conséquence non couvertes

contractuellement telles que : accidents de la route,

vols, actes de vandalisme

- Les dommages résultant de la poursuite de

Lutilisation du Véhicule Garanti en cas danomalie

susceptible daggraver la Panne

- la défaillance dun organe ou dune piéce non

couverts par la garantie

- les conséquences directes ou indirectes de la

panne mécanique ne sont pas couvertes ;

- lesdommages causes sur des pieces couvertes par

une piece non couverte ;

- les dommages ayant pour origine une cause

externe au véhicule comme lincendie, la foudre,

Lexplosion, le poids de la neige, la gréle, les ouragans

etlegel

- les dommages résultant d'un manque ou de

linsuffisance de liquide de refroidissement, ou du

manaue ou de linsuffisance de lubrifiant

- les modifications apportées au véhicule,

- les dommages résultant de Lutilisation anormale

du véhicule ou contraire aux prescriptions du

constructeur ou qui ne respecte pas les normes

d'utilisation d'une bonne conduite

- les dommages résultant de lutilisation incorrecte

ou inadéquate du véhicule qui ne respecte pas les

recommandations d'entretien du constructeur

- les dommages résultant d'une utilisation

anormale du véhicule (compétition, hors-route,

auto-ecole, .).

- les dommages pour lesquels le Bénéficiaire n'a

pas obtenu un numéro daccord préalable du

plateau de gestion CIRANO.

- les dommages résultant de la corrosion

- les dommages résultant de la surcharge du

véhicule (méme occasionnelle et bréve)

- les dommages survenus en dehors de la zone

géographique couverte par le contrat (artg9

Territorialité)

- les défauts de logiciels ou d'applications

- les piéces d'usure

- les dommages provoqués par un court-circuit,

et de fagon générale par un incendie quelles

gu'en soient les causes et les conséquences,

une explosion ou Llutilisation d'un appareil

électrique ou électronique susceptible de

dérégler le systeme interne du véhicule

- les dommages consecutifs a une cyberattaque

ou a un virus informatique

- les véhicules équipés GPL/GNV/Ethanol dont

linstallation n'est pas homologuée.
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Sont également exclus :

- les frais de déplacement et les frais entrainés
par l'éventuelle immobilisation du véhicule et
d'une fagon générale les conséguences d'un
incident mécanique.

- toutes les opérations dentretien et leurs
produits nécessaires, de réglage ou mise au
point ainsi que les pannes ou incidents ayant
pour origine Llusure normale ou un fait
générateur antérieur a la prise deffet de la
garantie du véhicule portée a la connaissance du
gestionnaire.

- le bénéfice, par le biais de cette garantie, des
innovations ou modifications que le Constructeur
aura appliquées ou les équipements des
véhicules sortis d'usine postérieurement a la
date de fabrication du véhicule, objet de la
garantie.

- les incidents mécaniques et leurs
conséguences qui relevent de la responsabilite
civile du Constructeur ou de limportateur du
véhicule ou de ses piéces détachées,
accessoires ou équipements. (art. 1641 code civil
et art. L217-4 et suivant du code de la
consommation).

ARTICLE 6. GARANTIES LEGALES
Outre la présente Garantie, l'Assuré est toujours
couvert par la garantie légale contre les défauts
et vices cachés, dans les conditions prévues par
les articles 1641 et suivants du Code Civil La
Garantie ne se substitue en aucun cas a la
garantie de conformité prévue a lart. L 217-1 et
suivant du Code de la consommation selon
laquelle le vendeur est tenu des défauts de
conformité du bien au contrat.
« Le consommateur dispose d'un délai de deux
ans a compter de la délivrance du bien pour
obtenir la mise en ceuvre de la garantie légale de
conformité en cas d'apparition d'un défaut de
conformité. Durant ce délai, le consommateur
n'est tenu d'établir que l'existence du défaut de
conformité et non la date d'apparition de celui-ci.
« Lorsque le contrat de vente du bien prévoit la
fourniture d'un contenu numérique ou d'un
service numérique de maniére continue pendant
une durée supérieure a deux ans, la garantie
légale est applicable a ce contenu numérique ou
ce service numerique tout au long de la période
de fourniture prévue. Durant ce délai, le
consommateur n'est tenu d'établir que
lexistence du défaut de conformité affectant le
contenu numérique ou le service numérique et
non la date d'apparition de celui-ci.
« La garantie légale de conformité emporte
obligation pour le professionnel, le cas échéant,
de fournir toutes les mises a jour nécessaires au
maintien de la conformité du bien.
« La garantie légale de conformité donne au
consommateur droit a la réparation ou au
remplacement du bien dans un délai de trente
jours suivant sa demande, sans frais et sans
inconvénient majeur pour ui.
« Sile bien est répare dans le cadre de la garantie
légale de conformite, le consommateur
bénéficie dune extension de six mois de la
garantie initiale.
« Si le consommateur demande la réparation du
bien, mais que le vendeur impose le
remplacement, la garantie légale de conformité
est renouvelée pour une période de deux ans a
compter de la date de remplacement du bien.
« Le consommateur peut obtenir une réduction
du prix d'achat en conservant le bien ou mettre
fin au contrat en se faisant rembourser
intégralement contre restitution du bien, si:
« 1" Le professionnel refuse de réparer ou de
remplacer le bien ;
« 2" La réparation ou le remplacement du bien
intervient aprés un délai de trente jours ;
« 3’ La réparation ou le remplacement du bien
occasionne un inconvénient majeur pour le
consommateur, notamment lorsque le
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consommateur supporte définitivement les frais
de reprise ou denlevement du bien non
conforme, ou s'il supporte les frais d'installation
du bien réparé ou de remplacement ;

« 4’La non-conformité du bien persiste en dépit
de la tentative de mise en conformité du vendeur
restée infructueuse.

« Le consommateur a également droit a une
réduction du prix du bien ou a la résolution du
contrat lorsque le défaut de conformité est si
grave qu'il justifie que la réduction du prix ou la
résolution du contrat soit immédiate. Le
consommateur n'est alors pas tenu de
demander la réparation ou le remplacement du
bien au préalable.

« Le consommateur n'a pas droit & la résolution
de la vente si le défaut de conformité est mineur.
« Toute période d'immobilisation du bien en vue
de sa réparation ou de son remplacement
suspend la garantie qui restait a courir jusqu'a la
délivrance du bien remis en état.

« Les droits mentionnés ci-dessus résultent de
lapplication des articles L. 217-1 & L. 217-32 du
code de la consommation.

« Le vendeur qui fait obstacle de mauvaise foi a
la mise en ceuvre de la garantie legale de
conformité encourt une amende civile d'un
montant maximal de 300 000 euros, qui peut
étre porté jusqua 10 % du chiffre daffaires
moyen annuel (article L. 241-5 du code de la
consommation).

« Le consommateur bénéficie également de la
garantie légale des vices cachés en application
des articles 1641 a 1649 du code civil, pendant
une durée de deux ans a compter de la
découverte du défaut. Cette garantie donne droit
a une réduction de prix si le bien est conservé ou
a un remboursement intégral contre restitution
du bien. »

ARTICLE 7. PLAFOND DES REMBOURSEMENTS
Pour toute la durée de la garantie, le montant
maximum, toutes interventions confondues, est
limité a la Valeur argus kilométrique du vehicule au
Jjour de la derniere panne, sans excéder 1500 € par
dommage. Aucun dommage ne pourra étre pris en
charge pour les véhicules de plus de 250 000 Km.
L'Assure est informeé quil devra prendre a sa
charge la différence entre le montant total des
réparations et le montant de la prise en charge
accordee au titre du Contrat.

ARTICLE 8. OBLIGATIONS

La Garantie s'applique a condition que:

- la souscription de la garantie ait été déclarée dans
les cing (5) jours suivant la vente du véhicule par le
Distributeur/Vendeur au Gestionnaire

+ Le veéhicule soit réparé dans les ateliers dun
professionnel de Llautomobile

- Les opérations dentretien prévues par le carmet
dentretien du véhicule aient été réguliérement
effectuées chez un professionnel de lautomobile ou
enregistrées sur le dit camet et justifiées par la
présentation des factures correspondantes

+ Les pieces dorigine naient pas été remplacées
par des pieces non agréeées par le constructeur du
véhicule

- Le véhicule n'ait pas été modifié ou transforme

+ Une demande d'accord soit effectuée aupres
du Plateau Technique de CIRANO avant tout
démontage ou toute réparation sur le véhicule
(dans les cing jours ouvrés suivant la date
dimmobilisation).

+ [Adhérent soit a jour du paiement de ses
cotisations.

- La copie du contréle technique soit remise au
Gestionnaire

Le non-respect de ces obligations pourra
entrainer la résiliation du Contrat.

ARTICLE 9. TERRITORIALITE



Les garanties du Contrat sappliquent en cas de
Sinistre  survenant sur le territoire frangais @
Lexception des Departements et Regions d'Outre-
Mer et Collectivites d'Outre-Mer), et pour les séjours
ne dépassant pas quatre-vingt-dix (Q0) jours dans les
pays de [Union Europeenne et au Royaume-Uni, a
Andorre, en Bosnie Herzegovine, a Gibraltar, en
Islande, au Kosovo, au Liechtenstein, en
Macedoine, a Monaco, au Montenegro, en
Norvege, a San Marin, en Serbie, en Suisse, au
Vatican, en Albanie.

ARTICLE 10. EFFET ET DUREE -
CESSIBILITE

10.1 EFFET ET DUREE

La Garantie est conclue pour une duree au choix
de lAdhérent de 6, 12, 24, 36, 48 ou 60 mois. La
durée minimale d'engagement du contrat est de
12 mois (a l'exception des contrats souscrits pour
une duree de 6 mois. Un délai de carence de 30
jours (hors panne électrique et électronique) sera
appliqué lors de ladhésion au contrat.

La garantie prend effet a la plus tardive des deux
dates suivantes : 30 jours apres la date de debut
de la garantie (hors panne électrique et
électronique), ou a l'expiration d'une eventuelle
garantie du constructeur ou du
Distributeur/Vendeur du vehicule. La durée, les
dates de début et de fin de garantie sont
reportées sur le bulletin d'adhésion.

La garantie cesse de produire ses effets au terme
du contrat ou lorsque le véhicule atteint 250 000
km ou en cas de résiliation.

La garantie prend fin de plein droit avant le terme
initialement prevu et ne produit plus d'effet :

- en cas de perte ou de destruction totale du
vehicule qu'elle gu'en soit la cause (L121-9 du code
des assurances), ou en cas de saisie (L160-6 du
Code des assurances).

- en cas de retrait de l'agrement de ['Assureur
(Article L.326-12 du Code des assurances)

- a la date a laquelle cesse l'adhésion.

10.2 RENONCIATION

L'Adherent beneficie d'un droit de renonciation
en cas de vente a distance, sans aucun frais, dans
les trente (30) jours suivant son adhésion
(telephonique, écrite ou en ligne) ou de reception
de son contrat si elle est postérieure. Si
lAdhérent demande a benéficier du contrat, il ne
pourra plus exercer ce droit.

L'Adherent beéneficie egalement d'un droit de
renonciation a ce contrat pendant un delai de
trente (30) jours (calendaires) a compter de sa
conclusion, sans frais ni penalites. Toutefois, si
lAdhérent beéeneficie d'une ou de plusieurs
primes d'assurance qui lui sont offertes, de telle
sorte qu'il n'a pas a payer une prime sur un ou
plusieurs mois au debut d'execution du contrat,
ce delai ne court qu'a compter du paiement de
tout ou partie de la premiére prime

L'exercice du droit de renonciation est
subordonné aux quatre conditions suivantes :

- l'Adhérent a souscrit ce contrat a des fins non
professionnelles ;

- ce contrat vient en complément de l'achat d'un
bien ou d'un service vendu par un fournisseur ;

- le contrat auquel ' Adherent souhaite renoncer
n'est pas integralement execute ;

- l'Adherent n'a déclare aucun sinistre garanti par
ce contrat.

Par ailleurs, pour éviter un cumul d'assurances,
lAdhérent est invité a veérifier qu'il n'est pas deja
benéficiaire d'une garantie couvrant lun des
risques garantis par le contrat qu'il a souscrit.
Pour exercer un de ces droits, ['Adhérent devra
envoyer sa demande signee par lettre
recommandée avec accuse de réception a
CIRANO - CS 44104 - 80480 DURY ou un email
en demandant un accusé de réception a
rc@cirano.com selon le modele ci-dessous :

"Je soussigne [Nom - Prenoml, demeurant au
[Adresse de lAdherentl, ayant adhére, le [date de
souscriptionl, au contrat d'assurance « Extension
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RESILIATION-

Rouge » Inumeéro de la garantiel desire exercer
mon droit a renonciation.
En conséquence, je renonce définitivement au
benefice de cette garantie | je certifie n'avoir
connaissance a la date denvoi de la présente
lettre d'aucun sinistre mettant en jeu une garantie
du contrat depuis mon adhésion.
Date ..o Signature de lAdhérent. »
En cas de renonciation dans ces conditions, le
remboursement de la prime interviendra dans
les délais prévus a l'article L 112-2-1 du Code des
assurances.
10. 3 RESILIATION
10.3.1 Le contrat souscrit par 'Adherent pourra
étre resilie avant son terme par lune ou lautre
des parties :
- en cas de vente du vehicule (conformement a
la clause cessibilite du présent contrat),
- en cas de changement de domicile, de situation
ou regime matrimonial, de profession, en cas de
retraite professionnelle ou de cessation definitive
d'activite professionnelle et ce, lorsque le risque
assuré s'en trouve modifie (Article L. 113-16 du
Code des assurances). La resiliation ne pourra
intervenir que dans les 3 mois suivant la
survenance de levenement et prendra effet 1
mois apres que lautre partie en a regu la
notification.
10.3.2 Le contrat peut étre resilie par ' Assureur ou
le Gestionnaire

a lecheance anniversaire moyennant un
préavis de DEUX mois, sous réserve :
- que l'Adhérent soit une personne physique et
que l'adhésion ait un an d'existence (Article L.113-
12 du Code des assurances)
- et que la decision de l'Assureur soit motivee
(Article L.113-12-1 du Code des assurances),
- En cas de non-paiement des primes (Article
L.113-3 du Code des assurances),
- en cas daggravation du risque si 'Adhérent
refuse 'augmentation de prime correspondante ;
'Assureur ou le Gestionnaire doit respecter alors
un préavis de 10 jours, il est tenu de rembourser
la portion de prime afferente a la periode
pendant laquelle le risque n'a pas couru (Article
L.113-4 du Code des assurances),
- en cas domission ou d'inexactitude dans la
déclaration du risque a la souscription ou en
cours de contrat (Article L113-9 du Code des
assurances),
+ Apres Sinistre (Article R113-10 du Code des
assurances).
10.3.3 Le contrat peut étre resilie par 'Assure qui
a adhére individuellement :
- atout moment, aprés la date d'anniversaire d'un
an du contrat sous reserve que l'Assure soit une
personne physique (Article L113-15-2 du Code
des assurances) et a condition que la Garantie
n'ai pas été mise en jeu,
- en cas de refus de lAssureur ou du Gestionnaire
de reduire la prime lorsquiil y a diminution du
risque assure; le Gestionnaire doit alors
rembourser la portion de la prime afférente a la
période pendant laquelle le risque n'a pas couru
(Article L.113-4 du Code des assurances),
- en cas de resiliation par lAssureur d'un autre
contrat de ['Assure apres sinistre (Article R.113-10
du Code des assurances),
- en cas d'augmentation de la prime (hors taxes)
par 'Assureur,
- en cas de revente du vehicule assure sous reserve
de lapplication des dispositions de lart. 106 ci-
dessous.
10.3.4 En cas d'usage professionnel du vehicule,
le Contrat peut étre resilie par ladministrateur en
cas de redressement ou de liquidation judiciaire,
selon les termes préevus par la reglementation en
vigueur.
La demande de résiliation entraine de plein droit
la suspension de toute prise en charge par le
Plateau de gestion.

6/10

En cas de résiliation non justifiée, des frais de
gestion résiliation de trente euros pourront étre
appliqués.

10.4 MODALITES DE RESILIATION

L'Adhérent a la faculte de resilier le contrat
individuel (Article L113-14 du Code des
assurances) :

- « soit par lettre ou tout autre support durable ;
- soit par declaration faite au siege social ou
chez le représentant de l'assureur ;

- soit par acte extrajudiciaire ;

- soit, lorsque l'assureur propose la conclusion
de contrat par un mode de communication a
distance, par le méme mode de communication ;
- soit par tout autre moyen prévu par le contrat.
Le destinataire confirme par écrit la reception
de la notification. »

L'Adhérent adresse un courrier recommande
avec accuse de reception a CIRANO - CS 44104 -
80480 DURY,, ou un email en demandant un accuse
de réception a rc@cirano.com

La résiliation par [Assureur ou le Courtier
Gestionnaire doit étre notifiee a lAdhérent par
lettre recommandée a son dernier domicile
connu  ou par courrier recommande
electronique. Le déelai de resiliation court a
compter de la date figurant sur le cachet de la
poste.

10.5 REMBOURSEMENT DE LA PRIME EN CAS
DE RESILIATION

En cas de résiliation, tout mois commencé est du.
Le fractionnement de la prime ne constitue
qu'une modalite de paiement de la prime
exigible en debut dadhesion. En cas de
resiliation au cours d'une periode d'adhésion et
sous réserve quil n'y ait eu aucune mise en
ceuvre de la Garantie au titre d'une Panne
Mécanique sur ladite periode, la portion de prime
afférente a la periode postérieure a la résiliation
n'est pas acquise a l'Assureur. Elle doit étre
remboursee a lAdherent.

Toutefois, cette part de prime reste due a
lAssureur en cas de resiliation suite a un
manquement de l'Adhérent et notamment en
cas de fausse declaration intentionnelle ou de
défaut de paiement de la prime.

10.6 CESSIBILITE

Le transfert de lextension de garantie n'est possible
que pour les ventes de véhicule de particulier &
particulier.

En cas de cession du vehicule, le ceédant a la
possibilite de résilier la garantie quil a souscrite
(selon les conditions de lart10.3) ou d'en proposer
le bénéfice a lacquéreur, sous réserve que le
cedant soit a jour des reglements des primes.
L'Assure devra en informer le Gestionnaire dans les
dix (10) jours calendaires suivant la vente du
vehicule par mail a rc@cirano.com ou par courrier
a CIRANO CS 44104 - 80480 DURY en fournissant
le certificat de vente du véehicule, la copie de la
carte grise barrée ou un document attestant de
lenregistrement de la vente a 'Agence nationale
des titres securises (ANTS) ainsi que le kilometrage
du véhicule au jour de la vente.

Le nouveau proprietaire du vehicule sl le
souhaite, pourra benéficier de la garantie
souscrite, dans la limite des droits restants a courir,
a conditions que le vehicule assuré ait éte
entretenu conformément aux obligations prevues
par les presentes conditions generales, que le
nouveau proprietaire se conforme auxdites
conditions et qu'il accepte de continuer a verser
les cotisations a venir, dues au titre de la garantie.
Il prendra alors la qualitée de Client/Assure. Le
nouveau proprietaire devra se mettre en relation
avec le Gestionnaire pour mettre a jour les
données du contrat dont il souhaite beneficier. Le
transfert n'aura lieu qu'a ces conditions.

ARTICLE 11. PAIEMENT DE LA PRIME

Au choix de 'Adhérent, la prime est payable par
prelevement bancaire au comptant ou par
préelevements mensuels dont la duree choisie
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par 'Adhérent figure sur le bulletin d'adhesion.
Le contrat d'une durée de six (6) mois est
obligatoirement paye au comptant.

La prime est payable a compter de la
souscription, pour la durée de l'adhésion et ce,
méme si le Vehicule atteint la limite kilometrique de
250 000 km. Le prelevement sera effectue par la
SOCIETE PARISIENNE DE GARANTIE
AUTOMOBILE (SP.GA) le 5 du mois suivant
ladhésion au Contrat. Si le Gestionnaire recoit
lAdhésion apres cette date, UAdhérent est
informé que le montant du premier prelevement
correspondra au colt des mensualites dues sur
cette periode.

La cotisation est invariable sauf modification de la
Taxe dAssurance, de la TVA ou creation de
nouvelles taxes.

En cas de résiliation, les sommes versees
antérieurement a celle-ci ne seront pas remboursees
alAdhérent Les fractions de cotisations postérieures
a la prise deffet de la résiliation, en cas de paiement
comptant  pourront  étre  remboursees,  les
prelevements mensuels seront arrétes.

L'Adhérent sengage a informer le Gestionnaire, sans
delai, de toute modification des coordonnees
bancaires figurant sur le mandat de prelevement
fournies a ladhésion. En cas de non-respect de
ses engagements, hors exercice du droit a la
mobilite bancaire de 'Adhérent, il pourra étre mis
fin aux preléevements bancaires du contrat, la
prime restante due pour la duree du contrat
dassurance sera alors exigible dans son
integralite.

Le non-paiement total ou partiel de la partie d'un
ou de plusieurs prelevement(s) mensuel(s) de la
prime d'assurance entraine lapplication de plein
droit des dispositions de larticle L 113-3 du Code
des assurances.

ARTICLE 12. PROCEDURE A SUIVRE EN CAS DE
DOMMAGE

Sous peine de déchéance, c'est a dire une perte
de tout droit a prise en charge,

1. Le Client doit se garder de tout agissement
susceptible daccroitre la panne et prendre
toutes mesures adéquates pour protéger le
véhicule contre toute aggravation. Il devra
conduire ou faire remorquer son véhicule par un
dépanneur, chez le vendeur sl dispose d'un
atelier de réparation ou chez un professionnel de
lautomobile de son choix dans les meilleurs
délais.

2. Aprés examen du Véhicule Garanti et avant
réparation, le Réparateur est tenu d'informer le
Plateau de Gestion par écrit : CIRANO - Service
Technique - CS 44104 - 80480 DURY, par email :
pannes@cirano.com ou par teléphone 08 20 024
407, dans un délai de cinq (5) jours a compter du
dépét du Véhicule Garanti au garage (art. L113-2
du Code des assurances) afin de pouvoir obtenir
lacceptation prealable de la prise en charge des
reparations. En tout état de cause le Gestionnaire
doit étre en mesure d'évaluer le bien-fondé de la
déclaration de sinistre avant toute intervention
sur le véhicule et de diligenter si besoin un
expert.

Les frais engages sans laccord prealable du
Plateau de Gestion ne seront pas pris en charge
par le Gestionnaire. Si rien ne s'y oppose, celle-
ci sera immeédiatement délivrée par télephone
(nature et montant).

Lors de la reception du vehicule en atelier un
ordre de réparation signé par le Client pourra
étre exigé.

Par la suite, le réparateur adressera au Plateau de
Gestion les documents (facture et autres
Jjustificatifs demandes par le Gestionnaire) se
rapportant a laccord de réparations effectuees sur
les organes garantis.

Avant la validation de laccord de prise en
charge, le Gestionnaire se réserve le droit de
demander au Client ou au réparateur

professionnel toutes les justifications quil
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estimera nécessaires, telles que notamment : les
factures d'entretien et/ou de remise en état sur
lesquelles figure le kilométrage atteint, la
photocopie de la carte grise, les photocopies des
factures en cas d'echange standard, le justificatif
du contréle technique, le carnet constructeur du
vehicule, etc..

Le Plateau de gestion reglera au reparateur sous
un delai de 30 jours fin de mois, apres reception
des justificatifs dont la facture, le montant des
réparations dans la limite de l'accord de prise en
charge.

Le Gestionnaire se réserve le droit de missionner
un expert. Dans cette hypothése, les travaux ne
seront effectués qu'aprés le passage de l'expert.
3. A létranger, et dans les limites territoriales
(article g “Territorialite"), la procédure de mise en
ceuvre de la garantie ci-dessus doit étre
respectee. Le garage Reéparateur devra
contacter CIRANO au +(33) 8 20 024 407 ou au
+33) 970 809 054 pour obtenir un accord
prealable a toute intervention sur le vehicule.
Une fois la panne reconnue couverte par le
Gestionnaire, le garage Reparateur pourra
proceder aux réparations. Concernant la facture,
elle pourra étre réglee par les services CIRANO
au garage Réparateur par virement bancaire. Sile
garage souhaite étre reégle par l'Assuré, ce
dernier pourra se faire rembourser par le service
de CIRANO des son retour en France, dans la
limite des baremes applicables en France
Métropolitaine a la méme période et sur
présentation des factures correspondant aux
élements garantis.

4. Toute personne qui aura surpris ou tenté de
surprendre la bonne foi de du plateau de gestion
par des declarations intentionnellement
inexactes, soit sur les circonstances ou
consequences d'une panne, soit sur le montant de
sa réclamation, sera déchu du droit a la garantie
pour la panne en cause. Il sera tenu de rembourser
au Gestionnaire les sommes que celui- ci aurait
eu a payer le cas échéant du fait de lavarie
concernee.

5. Si des opérations de démontage et de
remontage ont été nécessaires pour déterminer
Lorigine ou l'étendue du dommage, le colt de
ces opérations ne sera pris en compte dans
lindemnisation que dans la mesure ou la
garantie est. apres ces controles, reconnue
applicable au titre du présent contrat. A défaut,
c'est le Client qui en supporte intégralement le
cout.

ARTICLE 13. CONTROLE ET EXPERTISE

Un expert pourra étre mandaté par le plateau de
gestion pour chaque panne dans les delais les
plus brefs et au plus tard dans les SEPT jours
ouvres qui suivent la declaration de la panne. La
mission de lexpert est notamment de controler,
didentifier les pieces administratives du vehicule
et d'examiner les pieces ou défauts evoques et
présentes par le réparateur, d'apprécier donc le
bien-fondé de lincident afin d'aider le plateau de
gestion a définir les montants des réparations dus
au titre de la Garantie.

ARTICLE 14. EXAMEN DES RECLAMATIONS

Un Service Relations Clientele gere les questions

et les eventuels litiges en rapport avec le contrat

du lundi au vendredi de 0ghoo a 18h00 sans

interruption au 0970809 054. pour Vous

apporter une réponse dans les meilleurs délais.

Si votre réclamation est formulée a loral et que

vous n'obtenez pas entiere satisfaction, vous

serez invite a la formaliser sur un support ecrit

aupres de votre Gestionnaire :

- par mail a l'adresse : rc@cirano.com

- par courrier a ladresse : CIRANO CS 44104 -

80480 DURY.

Le Gestionnaire accusera reception de votre

demande dans un délai de dix (10) jours ouvrables

maximum, a compter de la date d'envoi de votre
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reclamation éecrite sauf si une reponse vous est
apportee dans ce delai. Le Gestionnaire s'engage
a vous apporter une reponse écrite dans un délai
maximum de deux (2) mois a compter de l'envoi
de votre reclamation écrite.

Si linsatisfaction persiste, et dans les deux mois
suivant l'envoi de votre reclamation, vous pouvez
solliciter lavis du Mediateur de l'assurance :

- sur le site http.//www.mediation-assurance.org.
Vous disposez d'un formulaire en ligne « Je saisis le
mediateur ».

- par courrier, a l'adresse suivante : La Mediation
de lassurance - TSA 50110 75441 Paris cedex 09.
Vous disposez d'un delai d'un an a compter de
votre reclamation ecrite pour saisir gratuitement
le Mediateur de l'assurance.

Dans tous les cas, vous conservez vos droits d'agir
en justice.

ARTICLE 15. PRESCRIPTION DE L'ACTION

Les dispositions relatives a la prescription des
actions  derivant du  présent contrat
d'assurance sont fixées par les articles L114-1
a L114-3 du Code des assurances reproduits
ci-apres:

Article L114-1 du Code des assurances : « Toutes
actions derivant d'un contrat d'assurance sont
prescrites par deux ans a compter de l'evenement
qui'y donne naissance.

Toutefois, ce delai ne court :

1" En cas de reticence, omission, declaration
fausse ou inexacte sur le risque couru, que du jour
ou lassureur en a eu connaissance ;

2" En cas de sinistre, que du jour ou les intéresses
en ont eu connaissance, s'ils prouvent quiils l'ont
ignore jusque-la.

Quand l'action de l'assure contre l'assureur a pour
cause le recours dun tiers, le delai de la
prescription ne court que du jour ou ce tiers a
exerce une action en justice contre l'assurée ou a
éte indemnisé par ce dernier.

La prescription est portée a dix ans dans les
contrats dassurance sur la vie lorsque le
benéficiaire est une personne distincte du
souscripteur et, dans les contrats d'assurance
contre les accidents atteignant les personnes,
lorsque les béneficiaires sont les ayants droit de
l'assure decede.

Pour les contrats dassurance sur la vie,
nonobstant les dispositions du 2, les actions du
benéficiaire sont prescrites au plus tard trente ans
a compter du deces de l'assure. »

Article L114-2 du Code des assurances: «La
prescription est interrompue par une des causes
ordinaires d'interruption de la prescription et par la
designation dexperts a la suite d'un sinistre.
L'interruption de la prescription de l'action peut, en
outre, resulter de lenvoi dune lettre
recommandee ou dun envoi recommande
electronique, avec accuse de reception, adresses
par l'assureur a lassure en ce qui concerne l'action
en paiement de la prime et par l'assure a l'assureur
en ce qui concerne le reglement de lindemnite. »
Article L114-3 du Code des assurances: «Par
dérogation a larticle 2254 du Code civil, les parties
au contrat dassurance ne peuvent, méme dun
commun accord, ni modifier la duree de la
prescription, ni gjouter aux causes de suspension ou
dinterruption de celle-ci. »

Information complémentaire :

Les causes ordinaires dinterruption de la
prescription sont énoncées aux articles 2240 et
suivants du Code civil, parmi ces dernieres figurent
notamment : la reconnaissance par le débiteur du
droit de celui contre lequelil prescrivait, lademande
en justice méme en référe, lacte d'execution forcee
(commandement de payer, saisie..)

Pour connaitre lexhaustivite des causes ordinaires
d'interruption de la prescription, se reporter aux
articles du Code civil precites.
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ARTICLE 16. SUBROGATION

Selon lart L 121 -12 du Code des assurances [Assure
est subroge par la Compagnie d'Assurance et/ou le
Gestionnaire jusqua concurrence de lindemnite,
dans les droits et actions contre tout responsable
du sinistre.

Si du fait de Adhérent, l'Assureur ne peut plus
exercer la subrogation, l'Assureur peut étre
decharge, en tout ou partie de ses engagements
envers Adhérent. L'Assureur n'est plus tenu a
garantie.

ARTICLE 17
PERSONNELLES
Les informations recueillies au titre de cette
demande de souscription revétent un caractere
obligatoire. En cas de non- réponse, cette
garantie pourra étre refusee. En souscrivant a
lextension de garantie, le client accepte que les
données collectées le concernant puisse étre
conservees conformement a ce qui suit.

SPGA SAS, propriétaire de la marque CIRANO,
garantit de traiter les données a caractere
personnel conformement a la loi et aux decrets
applicables aux traitements de donnees a
caractere personnel, notamment en ce qui
concerne la confidentialite et la securite desdites
données ; et ce conformément a la législation en
vigueur (issue de la loi n"78-17 du 6 janvier 1978
relative a lInformatique et liberte et du
reglement 2016/679/UE du 27 avril 2016 relatif a
la protection des personnes physiques a l'egard
du traitement des donnees a caractere
personnel.

Le responsable du traitement de vos données
personnelles est  BASTION  INSURANCE
COMPANY LIMITED « BASTION » dont le siege
social estau: The Landmark, Level 1, Suite 2, Trig
L-Iljun, Qormi QRM 3800, Malta.

171 Collecte et finalités d'utilisation de vos
données personnelles

Les données a caractere personnel recueillies
pour le compte de l'Assureur font l'objet d'un
traitement informatisé pour permettre au
Gestionnaire et a son réseau dapporteurs de
vous contacter et/ou de vous adresser toute
proposition ou documentation dans le cadre de
votre recherche d'une solution d'assurance, puis
le cas echeant pour la passation et la gestion et
lexecution des contrats dassurance. Leur
traitement, permet en outre de conclure, gérer et
executer le contrat d'assurance, lutter contre la
fraude a l'assurance, exécuter des obligations
legales, reglementaires et administratives.

Elles peuvent étre utilisees a des fins
d'amélioration et d'optimisation des contrats de
Garanties ou d'extension de Garantie CIRANO ou
dans le cadre d'opérations commerciales liees
au contrat ; a des fins de mises a jour nécessaires
au bon fonctionnement et a lamélioration du
service inclus dans le contrat de Garantie.

Nous collectons vos nom, prenom date et lieu de
naissance (si besoin), telephones, adresse, mail,
coordonnées bancaires (RIB) pour permettre la
conclusion et la bonne execution du contrat de
garantie, base légale du traitement de vos
données. Nous collectons également des
informations relatives a la determination ou a
l'évaluation des prejudices et des données de
localisation des personnes ou des biens en
relation avec les risques assures.

Votre consentement explicite est recueilli lors de
cette collecte des donnees.

Pour les mémes finalites que celles énoncees ci-
dessus, ces donnees pourront étre utilisees par
les entites de notre groupe et pourront le cas
echeant étre transmises a nos partenaires,
mandataires, reassureurs, organismes
professionnels et fonds de garantie, sous-
traitants missionnes ainsi qu'aux organismes
d'assurance des personnes impliquees et aux
organismes et autorités publics dans le cadre
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des dispositions legislatives et reglementaires en
vigueur notamment relatives a la lutte contre le
blanchiment et le financement du terrorisme.
17.2 Transfert de vos données
Les donnees collectées sont susceptibles d'étre
transferees  hors de [Union  Europeenne,
notamment en Suisse, pays qui a éte reconnu
comme presentant un niveau de garantie adequate
par la Commission europeenne. Si un transfert de
données a lieu a destination d'un pays en dehors de
[Union Européenne et qui nest pas reconnu
comme présentant un niveau de garantie
adéquate, la Société prendra les dispositions
necessaires avec ses partenaires pour garantir un
niveau de protection de vos donnees adequate et
ce en toute conformite avec la reglementation
applicable.
17. 3 Conservation de vos données personnelles
Les données personnelles traitées dans le cadre
de la conclusion et la gestion de votre contrat
sont conservees conformement aux deélais
legaux de prescription, fixes selon la nature du
contrat.
Dans le cadre de la prospection commerciale,
les données personnelles sont conservees 5 ans
a compter de leur collecte ou du dernier contact
avec la personne concernée reste sans effet.
En cas d'inscription sur une liste de lutte contre
la fraude, vos donnees personnelles sont
conservees 5 ans.
Elles ne seront pas conservees plus longtemps
que nécessaire pour satisfaire aux finalités.
17.4 Vos droits a la protection de vos données
Vous disposez des droits dacces, de
rectification, d'effacement et d'opposition pour
des motifs legitimes relatifs a l'ensemble des
données vous concernant. Vous disposez
egalement du droit a la limitation du traitement
et du droit de demander le transfert de vos
donnees (droit a la portabilite). Vous pouvez
retirer a tout moment le consentement accorde
a lutilisation de vos donnees. Vous disposez du
droit a fournir des directives quant au sort de vos
donnees suite a votre deces.
Vous pouvez vous inscrire gratuitement sur le
registre d'opposition au demarchage telephonique
sur www.bloctelgouv.fr. Dans ce cas, vous ne serez
contacte que dans le strict cadre de lexécution de
votre contrat.
Dans le cadre des appels téléphoniques, votre
conversation est susceptible d'étre enregistree
pour des besoins de formation, d'amelioration
des services. Conformement a la legislation en
vigueur, vous pourrez exprimer votre refus a cet
enregistrement lors de la mise en relation avec le
conseiller de CIRANO,
Vous pouvez exercer l'ensemble de ces droits en
adressant votre demande, en justifiant de votre
identite (passeport, carte didentite. ) a ladresse
rgpd-dpo@cirano.com. Votre demande sera traitée
par le Délegue a la Protection des Donnees. Le
responsable de traitement se réserve le droit de ne
pas acceder a ces demandes si le traitement des
donneées est necessaire a l'execution du contrat,
au respect d'une obligation légale ou a la
constatation, l'exercice ou la défense de droits en
Jjustice. Une reponse sera adressee dans le mois
suivant la demande.
Vous pouvez egalement contacter le delegue a
la protection des donnéees de BASTION
INSURANCE COMPANY LIMITED « BASTION »
par courrier : The Landmark, Level 1, Suite 2, Triq
L-Ijun, Qormi QRM 3800, Malta ou par mail
info@bastion-insurance.com
Vous avez le droit dintroduire une reclamation
aupres d'une autorite de contréle (la CNIL est
lautorité de controle competente en France).
17.5 Sécurité
Nous accordons la plus haute importance a la
securite et a lintegrite des donnees personnelles
de nos assures et prospects et nous nous
engageons a traiter vos donnees personnelles
en ayant recours a des mesures de securite
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appropriees sur le plan technique et au niveau de
l'organisation.

ARTICLE 18 DECLARATION ET MODIFICATION

DU RISQUE

Le contrat individuel est etabli dapres les
declarations de 'Adhérent a la souscription et en
cours de contrat :

A la souscription, [Adhérent doit repondre
exactement aux questions posees par 'Assureur
sur le bulletin dadhésion, sous peine des
sanctions prévues a l'Article 19.

En cours de contrat, 'Adherent doit declarer a
l'Assureur ou au Courtier Gestionnaire, par lettre
recommandee ou par courrier recommande
electronique toutes circonstances nouvelles qui
ont pour consequence soit d'aggraver le risque
soit d'en créer de nouveaux, et rendent de ce fait
inexactes ou caduques les reponses faites a la
souscription. Cette déclaration doit intervenir
dans un delai de 15 jours a compter du moment
ou il en a connaissance. Ces modifications
concernent notamment le lieu de residence ou
la situation de 'Adheérent, la situation du Véhicule
Garanti.

Lorsque la  modification constitue une
aggravation du risque, l'Assureur et/ou le
Courtier Gestionnaire a la faculte de résilier le
contrat individuel moyennant preavis de 10 jours
apres notification, ou de demander une nouvelle
prime. Si lAdherent ne donne pas suite a la
proposition de l'Assureur ou du Courtier
Gestionnaire ou s'il refuse dans un délai de 30
jours a compter de la proposition, 'Assureur ou
le Courtier Gestionnaire peut résilier a condition
d'en avoir informe l'Adhérent dans la lettre de
proposition.

ARTICLE 19 CONSEQUENCES DES OMMISSIONS
OU DECLARATION NON CONFORMES

En cas d'omission ou de fausse declaration non
intentionnelle :

- si elle est constatée avant tout Sinistre, L Assureur
ou le Courtier Gestionnaire peut soit maintenir le
contrat, moyennant une augmentation de prime
acceptee par Adhérent soit résilier le contrat dix
(10) jours apres notification adressee a 'Adhérent
par lettre recommandee, en restituant la portion
de la prime payee pour le temps ou l'assurance ne
court plus.

-si elle est constatee quapres un Sinistre,
lindemnite est reduite en proportion du taux des
primes payees par rapport au taux des primes qui
auraient ete dues, si les risques avaient ete
compléetement et exactement declares (Article L
113-9 du Code des assurances).

En cas de reticence ou fausse declaration
intentionnelle : la nullité du contrat peut étre
prononcee quand cette réticence ou cette fausse
declaration change l'objet du risque ou en diminue
lopinion  pour lAssureur ou le Courtier
Gestionnaire alors méme que le risque omis ou
denature par lAdhérent a éte sans influence sur le
Sinistre (Article L 113-8 du Code des assurances).
L'omission ou la déeclaration inexacte de la part de
'Adhérent dont la mauvaise foi n'est pas établie
n‘entraine pas la nullité de lassurance.

ARTICLE 20. LOI APPLICABLE
Le present contrat est redige en francgais et soumis
a la réglementation frangaise.

ARTICLE 21 AUTORITE DE
PRUDENTIEL ET DE RESOLUTION
L'autorite chargee du controle des entreprises
d'assurances qui accordent les garanties prevues
par le préesent contrat est :

ACPR (AUTORITE DE CONTROLE PRUDENTIEL
ET DE RESOLUTION), 4 Place de Budapest, CS
02459, 75436 Paris Cedex 09-
https.//acpr.banque-france.fr/

CONTROLE
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Conditions Générales des Services Inclus

Services distribués et gérés par la SOCIETE PARISIENNE DE GARANTIE AUTOMOBILE - SAS au Capital de 40.000 € - SIREN 450 059 456 - RCS PARIS
- N"ORIAS 07 003 110 (www.orias.fr) 10 Avenue de la Grande Armee - 75017 PARIS, agissant en qualité de Courtier Gestionnaire pris en la personne de
son représentant statutaire sous la marque CIRANOFSPGA SAS est regie par le Code des assurances. La SOCIETE PARISIENNE DE GARANTIE

AUTOMOBILE, fait partie du Groupe Verspieren.

En benéficiant de lextension de Garantie Rouge, vous disposez :

- d'un Compte client internet dédié
- d'un Service Relations Clientéle,
- d'une Assistance Panne 0 km

La prestation d'Assistance est confiee a un Assisteur dont les mentions peuvent étre communiquées par le Service relations clientele.
Pour benéficier de la prise en charge Rapatriement ou Hebergement contacter le Service Relations Clientele.
Pour l'application des presentes conditions generales, les definitions du contrat d'assurance s'appliquent.

ARTICLE 1: COMPTE CLIENT INTERNET DEDIE :
«MON COMPTE »

Votre adhesion a un produit de la gamme CIRANO
vous permet de beénéficier d'un espace internet,
vous étant exclusivement dedié. Vous recevrez par
email vos identifiants de connexion pour y acceder
a partir du site internet www .cirano.com.

ARTICLE 2: SERVICE RELATIONS CLIENTELE

Un service relations Clientele repond aux questions
liées a votre Contrat au 0 970 809 054 du lundi au
vendredi de 9hoo a 18no0 ou par email:
rc@cirano.com ou par courrier : CIRANO - CS 44104 -
80480 DURY.

ARTICLE 3: ASSISTANCE PANNE 0 KM

3.1 Définition

L'Assistance est une assistance permettant le
dépannage sur place ou le remorquage du
vehicule jusqua un garage Reéparateur, a 0 km
24h/24, 7jours/7.

32 Mise en ceuvre

En cas de panne, le bénéficiaire de |'Assistance,
doit contacter le Gestionnaire au 03 60 03 70 56
ou depuis létranger le +33) 3 60 03 70 56.
L'Assistance nintervient que dans le cas dune
immobilisation du véhicule due a une panne
exclusivement. Par panne immobilisante, il faut
entendre tout incident fortuit d'origine mecanique,
electrique, electronique, mettant le vehicule garanti
hors d'état de poursuivre le deplacement prevu ou
en cours ou dans des conditions de circulation
anormales ou dangereuses sur le plan de la
securité des personnes et des vehicules.

Le plafond diintervention est de 250 euros TTC.

L'Assisteur organise le depannage sur place ou le
remorquage du vehicule vers le garage Vendeur s'il
dispose d'un atelier, ou vers un garage Reparateur,
au choix du Gestionnaire, exclusivement dans le cas
ou la panne survient dans un rayon de::

+ moins de 10 Km en région parisienne

+ moins de 50 Km dans les autres cas

- au-dela, et a létranger, conformement a la clause
territorialite du Contrat d'extension de garantie, chez
un Garage Reparateur le plus proche.

En cas d'intervention pour une erreur de carburant,
ou enfermement des clés ou perte des clés, le
Gestionnaire prend uniquement en charge le
remorquage du Véhicule garanti vers le garage

le plus proche (au choix du gestionnaire), et cela
dans la limite dune () intervention par année de
garantie.
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Pour les vehicules electriques, en cas de panne
dénergie provenant de la batterie de traction, le
Gestionnaire prend uniquement en charge, le
remorquage du Véhicule garanti vers la borne de
recharge la plus proche (au choix du Gestionnaire),
etceladans lalimite dune (1) intervention par année
de garantie:

Dans le cas ou la Panne survient aprés 20h00 et a
plus de 50 km du domicile du Bénéficiaire, et si le
Véhicule ne peut pas étre dépanné sur place, le
Gestionnaire consent a la prise en charge des frais
dhotel (dans la Llmite dune nuit) ou du
Rapatriement par taxi, train, transport en commun,
Jjusquau domicile, a hauteur de 76 euros TTC par
personne et dans la limite du nombre de place
indiqué sur la carte grise. Les frais devront étre
Jjustifiés par des documents originaux adressés au
Service relations clientele.

3.3 Exclusions

Sont exclus de ['Assistance :

- les pannes de batterie de service, de carburant

- la perte ou lenfermement de codes confidentiels
- les crevaisons ou éclatement des pneumatiques,
vol d'un ou plusieurs pneu(s), roues tordues

+ les accidents de la route

+ le vol total ou partiel du vehicule et ses
conséguences

- les incendies, quelles guen soient la cause et les
conséquences

- les véhicules épaves peu importe la cause

- les interventions relatives a la carrosserie, aux
optigues, aux fluides et aux Consommables, bris de
glace

+ les interventions sur les routes, voies, chemins
ruraux et pistes non carrossables”

- les dépenses relatives aux frais de carburant, de
péage. de ferry, de stationnement, de téléphone, de
restauration, de gardiennage, de parking..

* On entend par « carrossable », praticable, dont
la nature ou létat permet la circulation des
véhicules sur les voiries  nationales,
départementales, et communales telles que
définies aux articles L121-1, L122-1, [123-1, L131-1,
L141-1, et L151-1 du Code de la voirie routiére.

3.4 Non-exécution due a des circonstances
exceptionnelles ou a la force majeure

L'Assisteur sengage a mobiliser tous les moyens
d'action dont il dispose pour effectuer lensemble
des prestations d'assistance prevues.

Cependant il ne peut étre tenu responsable ni de la
non-execution ni des retards provoques par la
guerre civile ou etrangere, declaree ou non ; par la
mobilisation génerale; par la requisition des
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hommes et du materiel par les autorités ; par tout
acte de sabotage ou de terrorisme commis dans le
cadre d'actions concertées ; par les conflits sociaux
tels que greves, emeutes, mouvements populaires,
lock-out, etc.. par les cataclysmes naturels ; par les
effets de la radioactivité ; par tous les cas de force
majeure rendant impossible lexécution de
lassistance; par la désintegration du noyau
atomique et les effets de cette designation.
(Recapitulatif des mesures restrictives par pays
disponible sur le site internet du Ministere de
[Economie et des Finances:

https.//www tresoreconomie. gouv.fr/Ressources
/sanctions-financieres-internationales),

L'Assisteur s'efforcera neanmoins de tout mettre en
oeuvre pour venir en aide au Benéficiaire.

ARTICLE 4 :
SERVICES
Le compte internet dédié est accessible a la date
deffet de ladhésion a la garantie et disponible
pendant 2 mois au-dela de léchéance de la
garantie.

Le service d'Assistance prend effet a la date de
debut de la garantie souscrite, et cesse a lecheance
de celle-ci, conformément aux dates reproduites
sur le bulletin dadhésion.

Les services cessent de produire d'effet en cas de
resiliation de la garantie et selon les modalites
prevues par le contrat d'extension de garantie.

PRISE DEFFET ET DUREE DES

ARTICLE 5 : POLITIQUE DE PROTECTION DES
DONNEES PERSONNELLES

Les données personnelles du Client sont traitees
par le Gestionnaire a savoir SPGA SAS, responsable
de traitement.

51Quelles sont les données personnelles
collectées du Client ?

- Données didentification : Nom, prénom, adresse
postale et/ou de facturation si différente, numero
de telephone, adresse email

- Données relatives aux veéhicules: marque et
modele, plague dimmatriculation, kilométrage,
année de mise en service

- Des données de géolocalisation des personnes
ou des biens en relation avec les risques assurés ou
les services proposes

- Produits et services détenus ou utilises

- Donnees relatives aux sinistres dans le cadre de
lexecution du contrat, compte rendu diintervention
- Donnees issues de vos interactions avec CIRANO
(correspondances, conversations telephoniques, ..)
- Données économiques et financieres : moyens de
paiement, historique des paiements..


http://www.orias.fr/
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- Données de connexion, dusage des services et
dinteraction : Logs de connexion, et d'usage ..

52 A qui sont transmises les données
personnelles du Client ?

Les données personnelles du Client peuvent étre
transmises aux personnels du responsable de
traitement, a ses partenaires et sous-traitants
contractuellement lies, réassureurs, organismes
professionnels, organismes dassurance ou
organismes sociaux des personnes impliquees,
intermediaires d'assurance ainsi quaux personnes
interessees au contrat. Ces destinataires peuvent
étre situés en dehors de ['Union européenne sur la
base d'une décision d'adequation ou de conditions
contractuelles négociées. Ces dispositifs  sont
disponibles aupres du Delegue a la Protection des
Donnees. Pour toute information compléementaire,
le Client peut contacter le Delegue a la Protection
des Donnees rgpddpo@cirano.com ou  par
courrier : CIRANO- CS 44104 - 80480 DURY.

53 Pourquoi SPGA a-t-il besoin de traiter les
données personnelles du Client ?

5-3-1. Les donneées personnelles du Client sont
traitees par SPGA pour :

- conclure, gérer et executer le present contrat ;

- realiser des operations de prospection
commerciale et de suivi relations clients ;

- permettre l'exercice des recours et la gestion des
réclamations;

- conduire des actions de recherche et de
developpement dans le cadre des finalites precitees ;

- mener des actions de prevention ;

- elaborer des statistiques et etudes actuarielles ;

- lutter contre la fraude a lassurance ;

- mener des actions de lutte contre le blanchiment
et le financement du terrorisme ;

- executer ses obligations légales, réglementaires
et administratives en vigueur.

5-3-2. Ces traitements ont pour bases legales :
linterét legitime du responsable de traitement
pour les finalités de prospection commerciale, de
recherche développement, d'élaboration de
statistiques et d'études actuarielles ainsi que
d'actions de prévention ; et votre contrat pour les
autres finalites citees. Lorsque la base legale est le
contrat, le refus de fournir vos données entraine
limpossibilite de conclure celui-ci.

54 Pendant combien de temps les données
personnelles du Client sont-elles conservees ?

LLes données personnelles traitees dans le cadre de
la conclusion et la gestion du contrat du Client sont
conservees conformement aux delais legaux de
prescription, fixes selon la nature du contrat. Dans le
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cadre de la prospection commerciale, les donnees
personnelles sont conserveées 5 ans a compter de
leur collecte ou du dernier contact avec la personne
concernée resté sans effet. En cas d'inscription sur
une liste de lutte contre la fraude, les donnees
personnelles du Client sont conservees 5 ans.

55 Quels sont les droits dont dispose le Client ?

- Le client dispose tout dabord dun droit
d'opposition, qui lui permet de sopposer a lusage
de ses données a des fins de prospection
commerciale, a tout moment, sans frais. Il dispose
également :

-d'un droit d'acces, qui lui permet d'obtenir : la
confirmation que des données le concernant sont
(ou ne sont pas) traitees ; la communication d'une
copie de lensemble des données personnelles
détenues par le responsable de traitement le
concernant ;

Ce droit concerne lensemble des données qui font
lobjet (ou non) d'un traitement de la part de CIRANO.
- d'un droit de demander la portabilite de certaines
donneées. Plus restreint que le droit dacces, il
sapplique aux donneées personnelles fournies par le
client (de maniere active, ou qui ont ete observees
dans le cadre de votre utilisation d'un service ou
dispositif) dans le cadre de la conclusion et la gestion
de son contrat;

- dun droit dopposition : il permet au Client de ne
plus faire lobjet de prospection commerciale de la
part de SPGA ou de ses partenaires ;

- d'un droit de rectification il permet au Client de faire
rectifier une information le concernant lorsque celle-
ci est obsolete ou erronee. IL lui permet egalement de
faire compléter des informations incompletes le
concernant;

- dun droitd'effacement: il permet au Client d obtenir
leffacement de ses donnees personnelles sous
réserve des durees legales de conservation. Il peut
notamment trouver a sappliquer dans le cas ou ses
donnees ne seraient plus nécessaires au traitement ;
- d'un droit de limitation, qui lui permet de limiter le
traitement de ses donnees (ne faisant alors plus
lobjet d'un traitement actif) :

e en cas d'usage illicite de ses donnees ;

o s'il conteste l'exactitude de ses données;;

e Sil lui est necessaire de disposer des donnees
pour constater, exercer ou défendre ses droits ;

- d'un droit de definir des directives generales ou
particulieres aupres d'un tiers de confiance aupres
du responsable de traitement concernant la
conservation, l'effacement et la communication de
ses donnees personnelles apres son deces.
Cesdirectives sont modifiables ou révocables a tout
moment.
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Le Client peut exercer ses droits par courrier a
ladresse CIRANO- Délegue a la Protection des
Données CS 44104 - 80480 DURY - ou par email a
ladresse rgpddpo@cirano.com.

A lappui de sa demande d'exercice des draits, il lui
sera demande de justifier de son identite.

Il peut sinscrire gratuitement sur le registre
dopposition au demarchage teléephonique sur
www bloctelgouv.fr. Dans ce cas, il ne sera pas
démarche par teléphone et le Gestionnaire ne sera
susceptible de le contacter que dans le strict cadre
de la gestion et de lexecution de son contrat.

Dans le cadre des appels telephoniques, la
conversation est susceptible d'étre enregistree dans
le butdameliorer la qualite du service et de formation
du personnel Conformément a la législation en
vigueur, le Client peut exprimer son refus a cet
enregistrement lors de la mise en relation avec le
conseiller commercial

En cas de désaccord sur la collecte ou lusage de ses
donnees personnelles, le Client a la possibilite
dintroduire une reclamation aupres d'une autorite de
controle, telle que la CNIL.

5.6 Sécurité

SPGA accorde la plus haute importance a la
securite et a lintégrite des donnees personnelles de
ses Clients et prospects et nous nous engageons a
traiter leurs donnees personnelles en ayant recours
a des mesures de securite appropriees sur le plan
technique et au niveau de lorganisation.

ARTICLE 6. EXAMEN DES RECLAMATIONS

En cas de mécontentement dans l'application En
cas de mecontentement dans l'application des
dispositions des services (une demande de
service ou de prestation, une demande
d'information, de clarification ou une demande
d'avis n'est pas une réclamation), adressez- nous
votre courrier a CIRANO - CS 44104 - 80480
DURY, ou par email a rc@cirano.com, qui veillera a
vous répondre dans les meilleurs délais. Le
Gestionnaire  accusera reception de votre
demande dans un délai de 10 jours, sauf si une
reponse vous est apportée dans ce deélai. Vous
serez tenu informeé de l'avancement de l'examen
de la situation, et recevrez une réponse a votre
réclamation dans les deux mois. Si la réponse ne
vous satisfait pas, vous conservez le droit d'agir
en justice.

ARTICLE 7. LOI APPLICABLE

Les presentes conditions génerales sont redigees
en frangais et soumises a la reglementation
francaise.
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	La distribution de ce Contrat d’assurance peut donner lieu à une rémunération sous forme de commission.
	USURE NORMALE D’UNE PIÈCE : Rapprochement entre l’état de cette pièce endommagée, son temps d’usage normal, le kilométrage parcouru par le véhicule et le potentiel moyen de fonctionnement qui lui est usuellement prêté. Cet état d’usure sera éventuelle...
	L’Extension de Garantie s’adresse au jour de la vente :
	• aux véhicules de toutes marques, inférieurs à 31 CV, inférieurs à 3.5 Tonnes (4x4 inclus)
	• aux véhicules de moins de 20 ans et moins de 220 000 km
	• aux véhicules destinés à l’usage particulier ou professionnel
	• aux véhicules Essence, Diesel, Hybride, Électrique, GPL/GNV/Ethanol (si installation homologuée),
	• aux véhicules entretenus suivant le carnet d’entretien du constructeur ayant subi une vidange périodique imposée par le constructeur chez un professionnel de l’automobile.
	Véhicules exclus :
	• Les véhicules étant utilisés en location courte durée, société de fret, taxi, ambulance, VSL, auto-école, transport à titre onéreux de marchandises et/ou de voyageurs, transport collectif, spectacle, cascade, épreuve sportive ou de vitesse, rallye, ...
	•  les véhicules électriques de la marque BLUECAR
	• les Quads
	• tous les véhicules, quels que soit leurs cylindrées, dont le volume de ventes annuelles en France est inférieur à 300 unités
	• les véhicules pour lesquels la garantie n’a pas été déclarée dans les cinq (5) jours suivant la vente du véhicule par le Distributeur/Vendeur au Gestionnaire.
	Sont garantis les éléments suivants :
	- Moteur : Toutes les pièces internes lubrifiées en mouvement spécifiée ci-après : Arbres à cames, Bielles, Chaîne de distribution lubrifiée, Chemises (sauf le carter et les joints), Coussinets, Culbuteurs, Embiellage, Pignons, Pistons et les axes, Po...
	- Boîte de vitesses : Toutes les pièces internes lubrifiées en mouvement spécifiées ci- après : Anneaux de synchro, Arbres primaire et secondaire, Fourchettes internes et axes, Pignons, Roulements, Verrouillage.
	- Boîte de vitesses automatique : Pièces internes et lubrifiées, calculateur, convertisseur de couple, électrovanne, bloc hydraulique, capteurs de vitesse, capteur de pression d’huile, pompe à huile.
	- Pont : Pièces lubrifiées internes au Pont, Couronnes, Pignons et Roulements, Satellites.
	ROUGE + :
	- La garantie élargie la couverture aux pièces suivantes : Turbo, Alternateur et Démarreur.
	ARTICLE 5. EXCLUSIONS
	Toutes pièces non énumérées précédemment ne sont pas prises en charge.
	Ne sont jamais pris en charge par cette garantie :
	- les dommages entrant dans le cadre de la garantie des vices cachés prévus aux articles 1641 et suivants du code civil
	- les dommages intentionnellement causés ou provoqués par l’Adhérent ou avec sa complicité
	- les dommages occasionnés par : la Guerre étrangère, la guerre civile, les grèves et lock-out, les inondations, les débordements de cours d’eau ou d’étendues d’eau naturelles ou artificielles, de sources, l’action de la mer, les éruptions volcaniques...
	- un fait ou un événement dont vous aviez connaissance lors de la conclusion de la garantie comme étant susceptible de faire jouer une garantie, la saisie, la confiscation, la mise sous séquestre ou la destruction d’objets assurés sur ordre de tout go...
	- les dommages ayant pour origine des contaminations radioactives
	- les pertes et dommages causés, directement ou indirectement par, résultant ou survenant en rapport avec tout acte de terrorisme
	- les conséquences d’obligations que vous auriez acceptées alors qu’elles ne vous incombent pas en vertu des dispositions législatives ou réglementaires en vigueur
	- les dommages ou accidents survenus : à l’occasion de paris, duels, rixes (sauf cas légitime défense), lors de la pratique d’un sport à titre professionnel
	- les dommages survenus sur un véhicule en cas de fausse déclaration relative au kilométrage parcouru à la date d’effet de la garantie et/ ou relative aux entretiens effectués
	- les dommages entrant dans le champ de la responsabilité civile professionnelle du garage vendeur ou réparateur à la suite d’une intervention de sa part sur le véhicule
	- les conséquences de l’usure+ normale d’une pièce due au kilométrage parcouru telle que définie à l’article I
	- les avaries dues à une négligence ou à un défaut d’entretien
	- les interventions et pièces non liées directement au dommage initial
	- les contrôles techniques obligatoires ou volontaires, ainsi que toute anomalie constatée au cours de cette intervention ne constituant pas un évènement aléatoire
	- les dommages de conséquence non couvertes contractuellement telles que : accidents de la route, vols, actes de vandalisme
	- Les dommages résultant de la poursuite de l’utilisation du Véhicule Garanti en cas d’anomalie susceptible d’aggraver la Panne
	- la défaillance d’un organe ou d’une pièce non couverts par la garantie
	- les conséquences directes ou indirectes de la panne mécanique ne sont pas couvertes ;
	- les dommages causés sur des pièces couvertes par une pièce non couverte ;
	- les dommages ayant pour origine une cause externe au véhicule comme l’incendie, la foudre, l’explosion, le poids de la neige, la grêle, les ouragans et le gel
	- les dommages résultant d’un manque ou de l’insuffisance de liquide de refroidissement, ou du manque ou de l’insuffisance de lubrifiant
	- les modifications apportées au véhicule,
	- les dommages résultant de l’utilisation anormale du véhicule ou contraire aux prescriptions du constructeur ou qui ne respecte pas les normes d’utilisation d’une bonne conduite
	- les dommages résultant de l’utilisation incorrecte ou inadéquate du véhicule qui ne respecte pas les recommandations d’entretien du constructeur
	- les dommages résultant d’une utilisation anormale du véhicule (compétition, hors-route, auto-école, …).
	- les dommages pour lesquels le Bénéficiaire n’a pas obtenu un numéro d’accord préalable du plateau de gestion CIRANO.
	- les dommages résultant de la corrosion
	- les dommages résultant de la surcharge du véhicule (même occasionnelle et brève)
	- les dommages survenus en dehors de la zone géographique couverte par le contrat (art.9 Territorialité)
	- les défauts de logiciels ou d’applications
	- les pièces d’usure
	- les dommages provoqués par un court-circuit, et de façon générale par un incendie quelles qu’en soient les causes et les conséquences, une explosion ou l’utilisation d’un appareil électrique ou électronique susceptible de dérégler le système interne...
	- les dommages consécutifs à une cyberattaque ou à un virus informatique
	- les véhicules équipés GPL/GNV/Ethanol dont l’installation n’est pas homologuée.
	Sont également exclus :
	– les frais de déplacement et les frais entraînés par l’éventuelle immobilisation du véhicule et d’une façon générale les conséquences d’un incident mécanique.
	– toutes les opérations d’entretien et leurs produits nécessaires, de réglage ou mise au point ainsi que les pannes ou incidents ayant pour origine l’usure normale ou un fait générateur antérieur à la prise d’effet de la garantie du véhicule portée à ...
	– le bénéfice, par le biais de cette garantie, des innovations ou modifications que le Constructeur aura appliquées ou les équipements des véhicules sortis d’usine postérieurement à la date de fabrication du véhicule, objet de la garantie.
	– les incidents mécaniques et leurs conséquences qui relèvent de la responsabilité civile du Constructeur ou de l’importateur du véhicule ou de ses pièces détachées, accessoires ou équipements. (art. 1641 code civil et art. L217-4 et suivant du code d...
	Outre la présente Garantie, l’Assuré est toujours couvert par la garantie légale contre les défauts et vices cachés, dans les conditions prévues par les articles 1641 et suivants du Code Civil. La Garantie ne se substitue en aucun cas à la garantie de...
	L’Assuré est informé qu’il devra prendre à sa charge la différence entre le montant total des réparations et le montant de la prise en charge accordée au titre du Contrat.
	article 10. Effet et duree - RESILIATION-CESSIBILITE
	10.1 EFFET ET DUREE
	La garantie prend effet à la plus tardive des deux dates suivantes : 30 jours après la date de début de la garantie (hors panne électrique et électronique), ou à l’expiration d’une éventuelle garantie du constructeur ou du Distributeur/Vendeur du véhi...
	10.6 CESSIBILITÉ
	Le non-paiement total ou partiel de la partie d’un ou de plusieurs prélèvement(s) mensuel(s) de la prime d’assurance entraine l’application de plein droit des dispositions de l’article L 113-3 du Code des assurances.
	Article 12. PROCÉDURE À SUIVRE EN CAS DE DOMMAGE
	Les dispositions relatives à la prescription des actions dérivant du présent contrat d’assurance sont fixées par les articles L114-1 à L114-3 du Code des assurances reproduits ci-après :
	Pour connaître l’exhaustivité des causes ordinaires d’interruption de la prescription, se reporter aux articles du Code civil précités.
	article 18 DECLARATION ET MODIFICATION DU RISQUE
	article 19 CONSEQUENCES DES OMMISSIONS OU DECLARATION NON CONFORMES
	Le présent contrat est rédigé en français et soumis à la réglementation française.
	Pour l’application des présentes conditions générales, les définitions du contrat d’assurance s’appliquent.
	ARTICLE 1 :  Compte client internet dédié :
	« Mon compte »
	ARTICLE 4 : PRISE D’EFFET ET DUREE DES SERVICES
	Les présentes conditions générales sont rédigées en français et soumises à la réglementation française.

